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Mode d&#39;accA’s

Le concours externe sur A©preuves est ouvert aux candidats titulaires du baccalaurA©at ou
d&#39;un

diplA’'me de niveau IV.A Stage et formation initialeDurA©e du stage : 1 anProlongation
exceptionnelle : 9 mois maxiFormation initiale : 3 moisA Evolution de carriAre

- d&#39;assistant de 2A me classe A assistant de 1A re classe ( dans la limite de 25% des effectifs
des assistants de 1A re et 2A"me classe ): il faut avoir au moins deux ans d&#39;anciennetA© dans
le 7A"me A©chelon.- d&#39;assistant de 2A'me classe A assistant hors-classe: il faut avoir atteint le
7A"'me A©chelon

d&#39;assistant de 2A 'me classe et A2tre reA8u A 18&#39;examen professionnel.

- d&#39;assistant de 1A re classe A assistant hors-classe (dans la limite de 15% du cadre
d&#39;emploi): soitpar inscription au tableau d&#39;avancement pour les assistants de 1A re classe
ayant atteint le 5A"me A©chelon de leur grade, soit rA@ussir 1&#39;examen professionnel ouvert
sans condition d&#39;anciennetA®.

Nouvelle bonification indiciaire

20 points majorA®©s: pour les fonctionnaires de catA©gorie B assurant les fonctions de maA®tre
d&#39;apprentissage.

15 points majorA©s: pour les assistants de conservation exerAg§ant leurs fonctions A titre principal
dans les zones urbaines sensibles.

Au fonctionnaires assurant les fonctions de rA©gisseur da€™avances ou de recettes :

rA©gie de 3049 4- A 18 294 4,- : 10 points majorACs ;

rA©gie supACrieure A 18 294 4,- : 15 points majorA©s.A RAGgime indemnitaire

- indemnitA©s horaires pour travaux supplA©mentaires dans la limite de 25 heures par mois
jusqu&#39;au 7A"me A©chelon

IHTS : non cumulable avec les indemnitA©s forfaitaires pour travaux supplA©mentaires (IFTS)

- indemnitA®© forfaitaire pour travaux supplA©mentaires A compter du 8 A'me A©chelon (833,37
euros au 1 er juillet 2006).

- indemnitA© d&#39;administration et de technicitA©, jusqué&#39;A |1&#39;indice brut 380 est de
571,91 euros (au 1 er juillet 2006).

- prime de technicitA© forfaitaire des personnels des bibliothA ques applicable aux assistants
territoriaux de conservation du patrimoine dont le montant annuel est de 1042,75 &,-. A Missions
Les membres du cadre d&#39;emplois sont affectA©s, en fonction de leur formation, dans un service
ou AGtablissement correspondant A 1&#39;une des spACcialitA©s suivantes de la conservation :
- musA©e ;

- bibliothA ques ;

- archives ;

- documentation.

Les assistants de conservation assurent les travaux courants dans les AGtablissements ou services
oAt ils sont affectA®©s. Ils sont A©galement chargA©s du contrA’le de la bonne exA©cution des
travaux confiA©s aux fonctionnaires appartenant aux cadres d&#39;emplois de catA©gorie C ainsi
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que de leur encadrement. Lorsqu&#39;ils sont affectA©s dans les bibliothA ques, ils sont chargA©s
de la promotion de la lecture publique.A Sources : lagazettedescommunes.com
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